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LE BILLET DU MAIRE… 
 

 

n air de liberté, un sentiment de légèreté 

avec un retour à la vie ‘’comme avant’’ 

souffle depuis quelques jours ! Voilà une 

nouvelle période estivale qui commence bien, 

même très bien ; nos associations recommen-

cent leurs activités, nos enfants vont pouvoir avoir 

des vacances heureuses et nos ainés vont pou-

voir enfin se retrouver. 
 

Pendant cette période de Covid, le Conseil Muni-

cipal et nos employés municipaux ont continué à 

travailler avec ardeur et je profite du ‘’Bulletin Mu-

nicipal’’ pour les remercier vivement, pour leur 

réel engouement et leur motivation à travailler 

pour faciliter et valoriser notre vie quotidienne et 

valoriser notre village. 
 

Avec un peu de retard, dû entre-autre à la situa-

tion compliquée que nous venons de vivre, nous 

venons de terminer 

la maison du col 

avec son parking 

aménagé. Après 

trois années de gros 

chantiers (boulangerie, appartements à la maison 

Lagarde, maison du col), nous arrivons sur une 

période plus modeste quant aux chantiers à venir. 
 

 

Durant ce premier se-

mestre, nous avons ré-

organisé les activités 

autour du stade.  

 

 

L’agglomération nous a 

renouvelé le point tri au 

Villar.  
 

 

 

 

 

Pour le deuxième semestre, nous allons re-

prendre le dossier Plan Local Urbanisme puisque  

nous pouvons à nouveau organiser des réunions 

publiques. 
  

Nous avons par ailleurs le projet de fermer à la 

circulation la place de l’Eglise pour sécuriser l’ac-

cès à l’école et avoir une vraie place de village.  
 

Nous allons aussi poursuivre notre dossier 

d’aménagement et de sécurisation de l’entrée 

Ouest du village. 
 

Nous travaillons également sur un projet d’enver-

gure, celui de réaliser une maison intergénéra-

tionnelle à Sigoyer : un projet innovant pour nos 

ainés et nos enfants.  
 

Ce semestre s’est terminé avec les élections Dé-

partementales et Régionales pour lesquelles je 

vous remercie vivement de votre participation. 
  

Et pour terminer, une excellente nouvelle : la 

Boulangerie/Épicerie ouvrira ses portes le 8 juillet 

avec un couple dynamique qui vous proposera 

une nouvelle organisation, de nouveaux produits. 
 

Nous leur souhaitons bon 

courage dans leur nouveau projet. 
 

Je vous souhaite à tous une très belle période es-

tivale ; profitons enfin de cette ‘’liberté recou-

vrée’’, de la joie de vivre, du plaisir de se retrouver 

en famille, entre amis.  
 

Denis DUGELAY Maire de Sigoyer 

 

 
 

   

U 

Le Maire et le Conseil Municipal vous invitent à l’inauguration de        

La ‘’Maison Céüze - Les Guérins - Sigoyer’’ 

Samedi 10 juillet à 11 heures 
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AU FIL DES RÉUNIONS… 

 

Décisions du Conseil Municipal pour le 1er semestre 2021 
 

 

FÉVRIER 2021 
 

- Demande d’autorisation à la DDT (Direction Départementale des Territoires) et à l’ONF(Office Natio-

nal des Forêts) pour le défrichement de la parcelle F 500 d’une superficie de 2 865 m² pour l’aména-

gement d’un parking au col des Guérins. 
 

- Signature d’une convention avec le Syme05 concernant le renforcement du poste électrique 

      ‘’le Désert’’ avec un montant de 4 779,40 €uros pris en charge par la commune. 
 

- Mise en place d’un compte épargne temps pour tous les employés communaux et mise en place 

d’une période d’astreinte en période hivernale pour les employés concernés par le déneigement. 

 

 

AVRIL  
 

- Approbation des comptes de gestion 2020. 
 

- Vote des taxes – Les trois taxes gardent le même taux que 2020. 
 

- Approbation du budget de l’eau. 

 

 

MAI 

 

- Proposition d’achat de l’Hôtel Restaurant Muret pour réaliser des habitations intergénérationnelles, 

une cantine scolaire ainsi qu’une cuisine centrale. 
 

- Tarif des emplacements au parking de nuit au col à 5,00 €uros. 
 

- Tarif des douches à 2,00 €uros. 
 

- Signature avec Monsieur Willy Ravoire et Madame Patricia Marchis d’une DSP  

      (Délégation de Service Public) concernant le commerce de proximité - boulangerie/épicerie - 

      suite à l’appel à candidature. 
 

- Création d’une régie pour la gestion des différentes activités au col des Guérins.  
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COMMUNIQUER… 
 

Passage du ‘’Vaccinobus’’ sur notre Commune 
 

e ‘’Vaccinobus’’ de la Région était à 

Sigoyer le mercredi 14 avril, sur la place 

de l’Église, de 8h00 à midi pour une pre-

mière injection du vaccin Pfizer. Il est revenu le 

mardi 11 mai aux mêmes horaires et lieu pour la 

seconde injection. 
 

Sur proposition de l’Agence Régionale de Santé, 

la région PACA a proposé à la Mairie une opé-

ration de vaccination contre la Covid 19 sur le 

village. 
 

Les élus, Monique Para-Aubert et Yvon Aerde-

man ont pu en quelques jours établir une liste de 

personnes correspondant à des critères priori-

taires (plus de 70 ans, comorbidités…) et dési-

reuses de se faire vacciner. Une liste de 12 per-

sonnes a vite été complète. Deux personnes 

supplémentaires ont pu être vaccinées permet-

tant ainsi de ne pas perdre les doses restantes 

de Pfizer. 

Le ‘’Vaccinobus’’ de la Région comprenait une 

équipe constituée d’un médecin, d’une infir-

mière, de deux secouristes professionnels et 

d’un chauffeur.  
 

Ce véhicule était spécialement aménagé pour la 

vaccination dans d’excellentes conditions. Les 

secouristes étaient membres de la ‘’Croix 

Blanche’’, association spécialisée dans la mise 

en place de postes de secours et de formations 

secouristes. 
 

Après les démarches administratives, la vacci-

nation et le temps d’attente réglementaire (15 

mn) après l’injection, les Sigoyards(es) ont pu 

repartir tranquillisés(es) et confiants(es) à leur 

domicile. 
 

L’objectif de cette action était de se rapprocher 

des personnes sans moyen de déplacement et 

de venir au plus près de la population. 

  

L 
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COMMUNIQUER… 
 

Départ à la retraite de Jean-François Tourrès 
 
 

mployé communal depuis le 1er juillet 1984, Jean-François Tourrès a servi sous cinq municipali-

tés différentes. Tout d’abord embauché par M. Oddou Louis, comme ouvrier communal auxiliaire, 

il est titularisé en 1988.  
 

Il travaillera ensuite sous les Maires, MM. Allemand Jean-Louis, Bonnardel Alain, Ricard Maurice et enfin 

Dugelay Denis. Jean-François aura servi la Commune pendant 37 ans, avec pour renfort Guy Bordiga. 

ll sera  nommé responsable des ‘’Eaux’’ (réservoirs, conduites, compteurs, recherche de fuites etc…), et 

sera affecté à 50% service des eaux, 50% travaux communaux. De nombreux sigoyards faisaient appel 

à lui et il répondait toujours présent.  
 

Il est parti en retraite le 31 décembre 2020. Le Conseil Municipal et ses collègues lui ont fêté son départ. 
 

Nous lui souhaitons une belle et heureuse retraite. 

 

 

 

 

 
                               Un départ bien mérité                                                                                Une arrivée bienvenue   

 
 

Un nouvel employé communal : Grégory Méguirèche 
 

 

n Octobre 2020, Grégory Méguirèche a 

intégré la commune pour 3 mois de for-

mation afin de remplacer Jean-François 

Tourrès qui devait partir en retraite fin décembre 

2020. 
 

D’octobre à Décembre 2020, nos deux em-

ployés communaux titulaires, Guy Bordiga et 

Jean-François Tourrès ont formé ce nouvel em-

ployé aux diverses tâches et travaux d’entretien 

nécessaires pour le bon fonctionnement de 

notre commune. 
 

Sigoyard  depuis  quelques  années,  Grégory 

Méguirèche a été choisi et retenu, après un 

entretien professionnel, parmi plusieurs candi-

dats au poste d’agent technique. 
 

Titulaire d’un Brevet Professionnel de jardinier-

paysagiste, d’aménagements paysagers, d’un 

CACES (Certificat Aptitude Conduite Engins 

Spéciaux) R482 catégorie A, d’une certification 

phytosanitaire et des compétences en maçon-

nerie, peinture et soudure, cet agent a pris ses 

fonctions définitives le 1er Janvier 2021 en tant 

que stagiaire. 
 

Le conseil municipal le remercie pour le travail 

accompli depuis 6 mois, mais également de sa 

bonne intégration dans le binôme Guy/Grégory.

E 

E 
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COMMUNIQUER… 
 

Commémoration des cérémonies du 8 Mai 
 
 

n raison de la Covid 19 et du confine-

ment jusqu’au 19 mai, la cérémonie du 8 

mai fêtant les 76 ans de la capitulation 

des armées allemandes qui mettaient fin à la se-

conde guerre mondiale (1939-1945) s’est dérou-

lée dans notre village en mode restreint, en res-

pectant les mesures sanitaires et les gestes bar-

rières. 
 

Ce samedi 8 mai à 10h00, un hommage était 

rendu aux soldats français et aux alliés en pré-

sence de M. Denis Dugelay Maire de Sigoyer, 

de M. Auguste Borel Président de l’Association 

des Anciens Combattants et de M. Serge 

Ayache Maire de Fouillouse. 
 

Une vingtaine de personnes étaient présentes, 

des représentants(es) du Conseil Municipal et 

l’Adjudant-Chef du 4ème Régiment de Chasseurs 

Alpins de Gap. 

Un dépôt de gerbe fut effectué au pied de la 

stèle du Monument aux Morts. 
 

Les messages officiels furent lus par le Maire et 

le Président des Anciens Combattants. 
 

Pour clôturer cette cérémonie, notre fidèle saxo-

phoniste Yves Rambaud a interprété l’Hymne 

aux Morts, la Marseillaise et l’Hymne Européen. 
 

Les personnes présentes ont été invitées par M. 

Serge Ayache Maire de Fouillouse, à se rendre 

également à la cérémonie du 8 mai à 11 heures 

dans son village. 
 

Quelques conseillers de Sigoyer se sont joints 

aux concitoyens de Fouillouse où la cérémonie 

s’est déroulée devant le Monument aux Morts 

dans un beau cadre champêtre avec vue sur la 

vallée de la Durance. 

E 
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 COMMUNIQUER… 
 

Maison de Céüze - les Guérins - Sigoyer 
 

 

a nouvelle maison du Col des Guérins 

s’appellera ‘’Maison de Céüze - Les Gué-

rins - Sigoyer’’. 

Le Conseil Municipal, après réflexion et discus-

sion a opté pour cette dénomination.  

 

Les touristes et les visiteurs retiendront facilement 

le lieu, porte d’entrée de ce massif internationale-

ment connu situé sur notre commune. 

 

Ouverte au public depuis le 19 juin, elle se tiendra 

à disposition du public tout l’été jusqu’au 12 sep-

tembre, tous les jours de la semaine. 

 

De 9h30 à 12h00, puis de 13h30 à 17h30, un(e) 

employé(e), sera présent(e) à l’accueil pour ren-

seigner les touristes, les visiteurs, les randon-

neurs, les grimpeurs, les VTTistes et les prome-

neurs locaux sur toutes les possibilités qu’offre le 

massif de Céüze. 

 

Un planning d’activités hebdomadaires (prome-

nades en calèche, yoga, initiation à la marche 

afghane etc…), est proposé au public qui pourra 

s’inscrire à l’accueil. 

 

Un mur d’apprentissage à l’escalade est proposé 

à l’intérieur de ce lieu. Trois slacklines d’initiation 

ainsi qu’une mini tyrolienne sont mises à disposi-

tion gratuite pour tous publics. 

 

Pour le bien de tous, la circulation et le parking du 

col seront désormais réglementés. Le stationne-

ment nocturne de 20h00 à 9h30 est maintenant 

payant. Ces dispositions sont prises pour éviter le 

camping sauvage et pour maintenir un minimum 

de salubrité sur l’ensemble de ce lieu très fré-

quenté. 
 

 

Les emplacements des véhicules et ceux réser-

vés à l’hébergement sont propriété de la Com-

mune. C’est à elle que revient l’entretien de tout 

l’environnement du site. Depuis quelques an-

nées, il était devenu impossible de tenir cet en-

droit dans des conditions salubres. Une organi-

sation et une gestion des lieux devenaient obli-

gatoires. La Commune se devait de protéger le 

massif de Céüze et de laisser aux générations 

futures, ce lieu en parfait état. 
 

Cette réglementation a uniquement pour but de 

conserver ce patrimoine inestimable en bon état, 

mais aussi de contrôler l’afflux exponentiel de vi-

siteurs pour préserver ce site remarquable. 
 

Les campeurs pourront ainsi bénéficier d’un ac-

cès WIFI gratuit, mais aussi de toilettes et 

douches aux tarifs suivants : 
 

- Emplacement nocturne (20h00 – 9h30)  

5 €uros par véhicule et par nuit + une taxe de 

séjour de 0,30 €uros par personne pour les plus 

de 18 ans uniquement. 
                         Mur d’escalade intérieur 

L 
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COMMUNIQUER… 

 

- Douches 2 €uros par personne (jetons à prendre à l’accueil) ou pièces acceptées.

Il est également prévu à l’intérieur de ce lieu les services suivants.

- Buvette (boissons fraîches, chaudes, glaces et friandises) entre 1 et 3 €uros. 

- Topoguides escalades de Céüse au tarif de 26 €uros. 

- Guides ‘’Flora verticalis’’ et ‘’Si Darwin m’était conté’’.  

- Cartes postales du Massif. 

- Documentation sur le massif de Céüze et Céüzette mis à disposition par l’Office de Tourisme 

Gap - Tallard - Durance. 

Des tables de pique-nique sont également mises à disposition sur le site. 

 

Toute la population de Sigoyer est chaleureusement invitée à l’inauguration officielle 

le samedi 10 juillet à 11h00. 

 
 

Nos deux vacataires pour l’été 2021 

                 Lison et Hugo  
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COMMUNIQUER… 
 

Développement Économique des Territoires Ruraux 
 

Achat par la Commune de l’Hôtel Restaurant Muret. 
 

’Hôtel Muret, situé au cœur du village, est en vente depuis plusieurs années et ne trouve pas de 

repreneur. La Commune a réfléchi à plusieurs opportunités pour ne pas laisser ce patrimoine 

inexploité au beau milieu du village. 
 

Après de nombreuses réunions et de nombreux débats, après s’être assuré du soutien de l’Etat par le 

biais du DETR (Développement Économique des Territoires Ruraux), de la Région, du Département, de 

l’Agglomération Gap-Tallard-Durance et de la Mutualité Sociale Agricole, la Municipalité projette de ra-

cheter l’établissement, pour accueillir des personnes autonomes ne pouvant ou ne voulant plus vivre 

seules chez elle. C’est un projet de ‘’Résidence Senior Partagée’’. 
 

Cet habitat serait à destination de la population locale mais aussi de celles des communes environ-

nantes, voire du Département. 
 

L’idée est de proposer une colocation à une vingtaine de personnes âgées, dans un bâtiment public, en 

profitant d’espaces communs et privés, ainsi que des prestations de service de qualité. 
 

Les résidents auraient leur chambre privée avec salle de douche et toilettes. 
 

Les repas seraient préparés sur place, avec des produits bio en circuit court, par un cuisinier qui aurait 

également en charge les repas de la cantine scolaire. Les enfants viendraient prendre leur repas dans 

cet établissement créant ainsi un lien intergénérationnel appréciable pour tous. 
 

La propriété est un lieu sûr, entièrement clos avec un jardin arboré et un grand parking. Les parties 

communes comprennent, au rez-de-chaussée, 3 salles de restauration, 2 salons, 3 chambres dont une 

accessible aux handicapés. 
 

A l’étage, 8 chambres et quatre appartements indépendants qui sont déjà mis en location et un grenier 

aménageable en 4 à 6 chambres supplémentaires. 
 

Au sous-sol, 1 cave, 2 garages, 1 buanderie, 1 salle de sport, 1 salle de massage qui pourrait accueillir 

un Kiné, 1 piscine intérieure et un SPA. 
 

La seule installation à prévoir est un ascenseur. 
 

Pour le fonctionnement de cet établissement, la Mairie pourrait recruter le personnel suivant : 

- Un cuisinier et/ou commis de cuisine. 

- Un agent d’entretien. 

- Une gouvernante pour encadrer la gestion de la vie communautaire, rassurer les résidents et pro-

poser des activités et des animations. 

Ce projet doit rester essentiellement communal pour pouvoir garder des tarifs avantageux pour une po-

pulation rurale. 
 

Si celui-ci se concrétise rapidement, et, si vous semblez être intéressés par cet habitat senior partagé : 

 

Veuillez remplir le questionnaire ci-joint et le retourner rapidement en Mairie. 

 

  

L 
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COMMUNIQUER… 
 

Le Conseil Municipal est très impliqué dans ce projet. Notre dossier de présentation et nos demandes 

de subventions sont adressés à l’État, la Région Sud Provence Côte d’Azur, le Département des Hautes-

Alpes, l’Agglomération Gap-Tallard-Durance, la CARSAT (Caisse Assurance Retraite de la Santé au 

Travail), la Mutualité Sociale Agricole, Malakoff Humanis ainsi que quelques mutuelles (MGEN, Mutualité 

Française, Mutuelle du Soleil etc…). 
 

Nous espérons que ce projet novateur remportera un vif succès auprès de la population. 

 

 

Résultats des Élections Régionales et Départementales 
 

Les 20 et 27 juin se sont déroulées les élections régionales et départementales. 

Les résultats pour Sigoyer sont les suivants :  

 
Élections régionales 1er tour : Inscrits : 521 - Votants : 274 - Blancs : 11 - Nuls : 5 - Exprimés : 258 
  

Mme Bonnet Isabelle : 8 voix 
 

M. Félizia Jean Laurent : 96 voix 
 

M. Vincenzi Mickaël : 0 voix 
 

M. Governatori Jean-Marc : 23 voix 
 

Mme Laupiès Valérie : 1 voix 
 

M. Mariani Thierry : 45 voix 
 

M. Chuisano Noël : 6 voix 
 

M. Guerrera Hervé : 2 voix 
 

M. Muselier Renaud : 77 voix 

 
Élections régionales second tour : Inscrits : 521 - Votants : 225 - Blancs : 30 - Nuls : 6 - Exprimés : 189 
 

M. Mariani Thierry : 46 voix 
 

M. Muselier Renaud : 143 voix 

 
Élections départementales : Inscrits : 524 - Votants 274 - Blancs : 13 - Nuls : 0 - Exprimés : 261 
 

Mme Vincent Patricia et M. Oddou Rémy - suppléants Mme Carole Lamboglia et M. Marc Beynet :           

66 voix 
 

Mme Rambaud Séverine et M. Aillaud Jean-Baptiste – suppléants Mme Marie-Christine Lazaro et           

M. Denis Dugelay :  195 voix 

 

1 seul tour était nécessaire pour les élections départementales puisqu’il n’y avait que 2 quadrettes en 

présence. 
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COMMUNIQUER… 
 

La Fibre arrive à Sigoyer 
 

 

a société ‘’Sud Connect’’ a tiré les câbles pour l’installation de la Fibre Optique sur la totalité 

du village et de ses hameaux. Le réseau fibre permettra un débit plus rapide et une plus grande 

stabilité du signal. 

 

La ligne est en sous-sol au niveau du village et de certains lotissements récents, et en aérien pour ali-

menter les différents quartiers et hameaux. 

 

Seuls les quartiers du Villard et des Rois sont en attente. Un problème technique perdure entre le Village 

et le col du Villard. 

 

Des T en aluminium sont apparus dans un premier temps en haut des poteaux téléphoniques. Puis les 

câbles ont été tirés et des groupements par paquets de 10 habitations seront réalisés. 

 

 Seules les habitations numérotées seront concernées. Afin que tous les logements puissent être équi-

pés, nous conseillons aux retardataires de poser rapidement les numéros que la Commune a mis à leur 

disposition. 

 

Quelques numéros sont encore à retirer en Mairie (en particulier pour les résidences secondaires). 

 

Petit rappel : le numéro d’habitation doit être posé de façon à bien être visible de la rue, afin de faciliter 

le travail de la Poste, des livreurs, des pompiers et des secours. 

  

L 



  11   
 

COMMUNIQUER… 
 

Recycler, trier, un devoir citoyen 
 

Trier 
 

Parce que nous sommes plus de sept milliards sur Terre, que notre société produit une masse de déchets 

phénoménale, trier est devenu obligatoire. 
 

Sans le tri, le coût de ramassage des déchets deviendrait exorbitant !... 
 

La Communauté d’Agglomération Gap-Tallard-Durance, depuis des années, a mis en place des bornes 

de tri sélectif et une nouvelle génération de containers semi-enterrés a vu récemment le jour, au lieu-dit 

Le Villard au début du printemps. 
 

Ce lieu a été choisi en fonction du grand nombre de passage de Sigoyards sur la route de Gap. 
 

La politique environnementale de l’Agglomération vise à changer tous les containers de tri du village. 
 

D’autres points de collecte seront transformés dans les années à venir. 
 

 

                    Containers semi-enterrés au Villard                                                                 Nouvel emplacement de tri aux Guérins 

 

La plupart d’entre nous a compris l’enjeu, mais malheureusement on constate régulièrement quelques 

incivilités : cartons, emballages dans le tout-venant ou même posés à terre ; encombrants (matelas, vieux 

frigos ...) déposés à côté des poubelles.  
 

Recycler 
 

Dans ce domaine, notre commune offre plusieurs possibilités :  

Grâce à un partenariat avec l'école de Sigoyer, la Communauté d’Agglomération et la Commune de 

Sigoyer, 4 composteurs en bois sont installés sur la place de l'église à disposition des habitants de cette 

place et du centre bourg. Vous pouvez y déposer vos épluchures, marc de café, coquilles d'œuf… à 

l’exception de la viande.  
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COMMUNIQUER… 
 

 

Pour les objets en bon état que vous ne voulez 

plus, déposez-les au ‘’Cabadon’’ sur la place de 

l’Église, près de l’École ils feront des heureux. 
 

 

 

 

 

 

 

Le ‘’Cabadon’’ place de l’Église 

 

 

Vivre ensemble 
 
 

En ce qui concerne les encombrants 
 

(Matelas, vieux frigo ou tout autre électro-ménager, matériaux de démolition etc…) ceux-ci n’ont pas leur 

place près des bacs de tri ou dans tous autres endroits de la commune. Certains donnent à nos visiteurs 

une image bien négative de Sigoyer en ne respectant pas les lieux de tri.  
 

Dommage pour notre beau village. Il suffit d’un citoyen malveillant pour gâcher l’environnement de toute 

la population. 

 

Il est à nouveau rappelé que la déchetterie des Piles à Tallard, est ouverte à tous les Sigoyards. Vous 

pouvez-y déposer vos déchets (déchets verts issus du jardin, matériaux de démolition, parpaings, tuiles 

etc…). La déchetterie organise également un ramassage mensuel et gratuit le dernier mercredi de 

chaque mois.  Si des encombrants à éliminer sont trop volumineux et ne rentrent pas dans un véhicule 

particulier, vous pouvez appeler au 04 92 54 27 29 huit jours avant le mercredi concerné. 
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COMMUNIQUER… 
 

Entretien des trottoirs 
 

Il est rappelé que ceux-ci doivent être entretenus, désherbés si nécessaire par les propriétaires riverains. 

Les caniveaux sont nettoyés par les employés municipaux. 
 

Respectons ces quelques règles de savoir-vivre afin que notre village soit propre et accueillant. 
 

Élagage et entretien des haies 
 

Les haies et les arbres situés sur des terrains privés donnant sur les axes de circulation départementaux 

et communaux doivent être régulièrement élagués. 
 

- Pour la sécurité (chutes d’arbres et branches sur les voies de circulation). 

- Pour la visibilité sur le réseau routier. 

- Pour éviter un dysfonctionnement des lignes électriques et téléphoniques. 

- Pour faciliter le curage et l’entretien des fossés et des talus. 

Selon l’article R11 B2 du code de la voirie, il est rappelé que les haies implantées à moins de 2 mètres 

de la propriété ne doivent pas dépasser 2 mètres en hauteur. 

 

A propos des Fossés 
 

A la demande de la commune, le Département a procédé au nettoyage et au curage des fossés. Cette 

opération a débuté le 15 avril et s’est prolongée jusqu’à la fin de ce même mois. 

 

Il est recommandé de ne rien jeter dans les fossés, afin qu’en cas de forte pluie, ceux-ci puissent remplir 

correctement leur rôle d’affluent vers les cours d’eau qui entourent le village. 
 

Il est rappelé également que les résidents des lotissements et les particuliers, qui possèdent à l’entrée 

de leur propriété des buses pour l’écoulement des eaux pluviales, doivent procéder au nettoyage régulier 

de ces dernières. 
 

Les têtes de sécurité, également, doivent être entretenues, afin d’éviter tout débordement des fossés 

provoquant des inondations sur les voies communales et départementales lors de fortes intempéries.  
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COMMUNIQUER… 
 

Attention aux tiques 
 

n cette fin de printemps très chaud, hu-

mide et l’été qui s’annonce chaud éga-

lement, une alerte aux tiques est lancée 

par les services de santé. 

 

Très petit, entre 3 et 6 mm, cet arachnide pros-

père dans les hautes herbes, les jardins, les 

champs et les forêts, en campagne mais aussi 

en montagne jusqu’à 2 000 mètres d’altitude. 

Pour vivre, la tique adulte doit absorber le sang 

d’un humain ou d’un animal. Sa morsure et sa 

fixation sur le corps humain, peuvent entraîner 

des maladies sérieuses. 
 

La plus connue ‘’La Maladie de Lyme’’ est res-

ponsable de pathologies pouvant être graves. 
 

L’Agence Régionale de Santé (ARS) conseille 

de porter des vêtements couvrants, de mettre 

des chaussures fermées et de passer un produit 

anti-tiques en spray, plus facile d’utilisation lors 

de vos randonnées. Il faut éviter les endroits 

broussailleux, herbeux et les bords de rivière. 

 

Au retour de vos promenades ou randonnées, 

une inspection de tout le corps est nécessaire 

car la tique peut remonter sans que vous la sen-

tiez, sur les parties les plus fines de votre peau. 

(Genoux, nombril, aisselles, oreilles, nuque et 

même cuir chevelu). 

 

Pour extraire une tique, il faut se saisir d’un tire-

tiques homologué en pharmacie qui retire aisé-

ment la tête de l’animal plantée sous la peau. 

 

Des réactions peuvent survenir entre 3 et 30 

jours après la piqûre. Si la zone piquée présente 

une marque rouge dans les jours suivants, il faut 

consulter un médecin. 
Soyez prudents et Bel été.

 

 

  

E 
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COMMUNIQUER… 
 

Nouveautés : jeux d’enfants et parcours sportif 
 

a commune a décidé de rénover et d’agrandir le terrain de jeux situé à l’entrée Est du village. Afin 

que petits et grands puissent se retrouver et partager des moments de convivialité, sont mis à 

disposition des enfants et des plus grands :  

- Une fourmi géante avec toboggan et filet d’escalade. 

- Un jeu ressort. 

- Une table de ping-pong. 

- Un parcours de santé. 

- Des nouveaux panneaux de basket. 

- Des filets neufs dans les buts de football.  

  

 

A venir : 

- Une table de pique-nique. 

- Des poubelles. 

- Un panneau d’information réglementaire pour les jeux. 

Depuis le réaménagement de ce lieu, la municipalité se réjouit de l’affluence toujours croissante des 

Sigoyards et leurs familles, ainsi que des visiteurs et touristes, autour de cet espace ludique. 

 

  

L 
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COMMUNIQUER… 
 

Une petite oasis de verdure au centre du village 
 

epuis cet automne, il existe un petit parc 

public situé entre l’arrière de la maison 

Lagarde et l’entrée de la bibliothèque mu-

nicipale côté nord. 

 

On y accède, soit par les escaliers qui partent de 

la rue du village au niveau du parking de la mai-

son Lagarde, soit par l’entrée de la bibliothèque. 

 

Public, il est donc ouvert à tous les humains (ce 

qui exclut les chiens voulant y déposer leur dé-

jection). 

 

Le pommier en son centre, vous offrira de belles 

pommes juteuses que vous pourrez cueillir ou ra-

masser. Pour les framboises, il faudra sans doute 

attendre un an de plus !... 

 

Essayons de maintenir, ce petit lieu de verdure 

plein de charme, dans un bel état de propreté 

pour le bien de toutes et tous. 

 

 

 

Commission scolaire 
 

’année scolaire se termine très bien mal-

gré les conditions sanitaires.  La Mairie 

et l’École ont maintenu les protocoles sa-

nitaires stricts en accord avec les mesures du 

Gouvernement et de l’Education Nationale. 

Tous les personnels ont joué un rôle très impor-

tant cette année pour assurer la cantine, la gar-

derie et ainsi éviter la transmission de la Covid.  
 

Malgré les restrictions, la Mairie a pu participer 

à la seule réunion du Conseil d’École le 17 mai 

2021.  Celle-ci a eu lieu dehors dans la cour 

mais s’est terminée dans la classe d’Isabelle à 

cause de la pluie.  La Commune s’engage à em-

baucher une société pour nettoyer à nouveau les 

sols, les vitres et le préau de l’École ainsi que la 

Mairie et la Bibliothèque. Les quatre Atsems tra-

vailleront ensemble pendant 3 jours et nettoie-

ront toute l’école afin de préparer la nouvelle 

rentrée 2021/2022 en septembre.  
 

La Municipalité a installé des bacs à compost en 

lien avec le projet d’école à côté de l’Église au 

‘’chemin de l’abbé’’. Ils sont disponibles pour les  

 

riverains de la place ainsi qu’aux enfants pour 

l’École et la cantine. La Mairie a souhaité débu-

ter les travaux place de l’Église mais avec les 

restrictions sanitaires et d’autres projets en vue, 

le travail a été reporté.  Comme chaque année 

un petit rappel : Les parents d’élèves doivent 

éviter tout stationnement sur la partie sa-

bleuse de la place de l’Église lorsqu’ils viennent 

déposer ou récupérer les enfants à la sortie de 

l’école.  

La Mairie avait le projet de rénover également la 

cour de l’école au printemps mais malheureuse-  

D 

L 



  17   
 

COMMUNIQUER… 
 

ment les restrictions sanitaires et la météo, nous 

ont joué un mauvais tour et les travaux commen-

ceront seulement cet été.  

 

Cantine : L'effectif de notre cantine scolaire con-

tinue d’être de plus en plus important. Plus de 40 

enfants prennent leur repas journalier. La Mairie a 

maintenu le système des deux services afin de 

trouver un équilibre pour les enfants entre mater-

nelle et primaire en respectant les consignes sa-

nitaires. 

  

Garderie : L’effectif de notre garderie continue 

d’augmenter aussi. Jusqu’à 20 enfants profitent 

de ce service qui a été prolongé jusqu’à 18h30. Il 

sera maintenu pour l’an prochain.  

 

Centre-aéré : Une éventuelle nouveauté pour la 

Toussaint !  La Mairie a le projet d’organiser un 

‘’centre aéré’’ pendant la première semaine des 

vacances, ceci à partir de la Toussaint.  Nous 

vous communiquerons plus d’informations dès 

que le projet sera finalisé. 

 

Il reste à vous souhaiter à toutes et à tous un 

très bel été en sécurité. 

 
La Commission Scolaire 

 
 

__________ 

 

Inscription cantine et garderie : La rentrée scolaire 2021/2022 aura lieu le jeudi 2 septembre 2021. 
 

Afin de prévoir dès le premier jour, l’inscription de vos enfants à la cantine et/ou à la garderie du matin 

ou du soir, une permanence aura lieu le lundi 30 août 2021 de 16h00 à 18h00 en Mairie. 
 

Pour rappel :  Prix du repas cantine 3,50 €. 
 

Garderie du matin de 7h30 à 8h20 1,50 € le ticket. 
 

Garderie du soir de 16h30 à 18h30 2,50 € le ticket. 

 

Pour les enfants fréquentant régulièrement la garderie du matin ou du soir, la Mairie propose également 

un forfait annuel. 
 

Garderie du matin 4 jours/semaine 140 €.

                            3 jours/semaine 105 €. 

       2 jours/semaine 70 €. 
 

Garderie du soir    4 jours/semaine 210 €. 

       3 jours semaine 157 € 

       2 jours/semaine 105 €. 
 

Pour les enfants mangeant à la cantine tous les mois, une feuille d’inscription est disponible en Mairie. 
 

Les tickets seront vendus tous les lundis de 16h00 à 18h00 dans la salle du Conseil Municipal, par la 

responsable de la ‘’régie communale’’ ou sa suppléante. 
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COMMUNIQUER… 
 

Afin d’éviter les files d’attente ce jour-là, il est possible de déposer vos commandes détaillées concer-

nant le nombre de tickets cantine et/ou garderie, avec le chèque correspondant au montant exact, 

auprès du secrétariat ou dans la boîte aux lettres de la Mairie. 

 

Suite à la nouvelle organisation de la Trésorerie de Tallard, à partir de la rentrée 2021/2022, la régis-

seuse ne pourra plus accepter d’espèces. La Mairie mettra donc en place, en plus du paiement par 

chèque, un paiement par TPE (Carte bancaire). 

 

Les parents doivent bien penser à acheter les tickets à l’avance. 

 

 

 

Service Cantine et Garderie 
 

 

La vente des tickets de cantine et garderie  

Se fera exceptionnellement 
 

 

Le lundi 30 août 2021 

De 16h00 à 18h00 

 
_____________ 

 

Pour la rentrée scolaire 2021-2022 

En Mairie 
 

Merci de prévoir la feuille d’inscription ‘’au mois’’ ainsi que le règlement 

(chèque ou carte bancaire) 

 

La régisseuse 

Jocelyne Bouché 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Les ‘’4 sans Cou’’ 
 

 

uf ! Enfin nous avons pu reprendre nos 

spectacles ! Masqués et ce n’était pas 

les masques de la ‘’Comedia dell Arte’’ ! 

Certes sans buvette, ce qui prive les spectateurs 

d’un moment de partage convivial et l’associa-

tion, d’une rentrée d’argent ! 

 

 

Mais depuis ce printemps, nous avons pu offrir 

aux Sigoyards et autres Haut-Alpins 3 spec-

tacles : 

 

 

 

Le 21 Mars, au gré d’un parcours ‘’covidement’’ 

conçu, les spectateurs ont pu savourer succes-

sivement les Mell’s (3 pin-up loufoques qui nous  

ont transportés dans leur univers si particulier 

par leur chansons), Tchéva Ganzé (jazz blues), 

et le trio de jazz Roxane. 
 

Le 2 mai, les Têtes de Linettes ont animé la 

place du village et le petit parc jouxtant la biblio-

thèque toujours en chanson. 

 

 
        

Le 30 mai, malgré la pluie, le concert de rock du 

groupe RAMDAM a été suivi du spectacle acro-

batique de la Cie La Double Accroche (équilibre 

sur fil et violoncelle). 
 

Et après un été que nous vous souhaitons 

joyeux et ensoleillé, nous vous donnons rendez-

vous le samedi 28 août pour une pièce clas-

sique en plein air ‘’les misérables’’ suivie d’un 

spectacle de portés acrobatiques et d’un concert 

des musiciens de la tournée des refuges. 
 

Brigitte Devaux 

. 

 

  

O 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

‘’Cou Double’’ 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

‘’Cou Double’’ (Suite) 
 

ette nouvelle saison 2020/2021 avait débuté sous les meilleurs hospices avec des propositions 

d’activités diverses et variées : Gym Tonic animée par Isabelle, Pilates par Saran, Gym douce 

par Éléonore, Yoga ‘’Vinyassa’’ par Viky, Yoga ‘’Kundalini’’ par Magalie, Dessin en-

fants/adultes par Nicole. 
 

Comme pour toutes les Associations du village, cette dernière saison a été fortement perturbée par la 

crise sanitaire. Mais dans notre souci de maintenir les cours, nous avons tout mis en œuvre pour que la 

reprise puisse se faire en extérieur, dès le printemps. Puis à la fin du dernier confinement, les cours ont 

pu se dérouler à nouveau en salle sous conditions, pour le plaisir de toutes et tous. 
 

Dans l’espoir que cette situation s’améliore, le bureau de l’association organise d’ores et déjà la pro-

chaine saison avec une nouveauté : du yoga pour les enfants. Un premier atelier ‘’test’’ s’est déroulé 

le 23 juin et a remporté un vif succès. 
 

Nous reviendrons vers vous en fin d’été pour vous présenter plus en détail le programme de notre pro-

chaine saison 2021/2022. 

 
Bel été à toutes et tous Jocelyne Aussourd 

 

Cours de Pilates en extérieur 

C 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

‘’Amitiés et Loisirs’’ 
 

’Association a réouvert ses portes tous les jeudis de 14h00 à 17h30, salle des 2 Céüze, depuis 

le 9 juin. Les activités hebdomadaires (belote, rami, scrabble) ont repris à la grande joie des 

adhérents. Les gestes barrière sont maintenus pour respecter les restrictions sanitaires dans les 

lieux clos. 
 

Le 3 juillet, a eu lieu à l’Hôtel Muret, le repas des ‘’Pieds Paquets’’, tant attendu par nos anciens. 
 

Quarante-trois personnes étaient présentes, membres adhérents ou non de l’Association. Des joyeuses 

retrouvailles après un si long confinement. 
 

Le Club restera ouvert tous les jeudis pendant le mois de juillet et août. Les joueurs de pétanque pourront 

également partager de bons moments. 
 

Le Bureau souhaite de bonnes vacances à toutes et tous. Nous espérons nous retrouver nombreux au 

mois de septembre pour terminer cette année 2021 en toute sérénité. 
Bon repos, bel été Jocelyne Bouché 

 

  

L 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Ciné Vadrouille Sigoyer 
 
 

près une longue période d’inactivité 

causée par la COVID 19, Ciné Va-

drouille a repris du service pour une 

dernière séance avant la coupure estivale. 

 

A Sigoyer, comme dans une partie des autres 

communes où l’association propose son ci-

néma-itinérant, le film aux 7 Césars ‘’Adieu les 

Cons’’ d’Albert Dupontel a été projeté le Ven-

dredi 18 juin. 

 

48 personnes étaient présentes lors de cette soi-

rée. Les responsables cinéma de Sigoyer ont 

pris la décision d’ajouter une séance supplé-

mentaire à 18h30. Bien leur en a pris car la jauge 

de la salle des 2 Céüze, avec les consignes sa-

nitaires, ne pouvait accueillir que 35 personnes. 

 

Nous avons donc clôturé la saison sur une note 

d’humour et de dérision. Bienvenue dans un re- 

 
 

tour progressif à la vie sociale et culturelle et 

merci à tous ceux qui nous font confiance. En 

effet, la surprise fut très grande d’accueillir 48 

personnes après avoir été sans projection de-

puis 9 mois. Avant le film d’octobre, ‘’Belle 

Fille’’ 9 mois également.  Deux films en 1 an et 

demi !... 

 

Par ailleurs, l’association prévoit d’organiser un 

week-end de cinéma sur trois jours les 24, 25, 

26 septembre, avant de reprendre notre tournée 

en octobre, avec le même enthousiasme et le 

goût du partage. 

 

Souhaitons que ces interruptions soient de mau-

vais souvenirs et retrouvons-nous en octobre 

2021, après avoir, nous l’espérons pour toutes 

et tous, passé un super été. 

 
Pour l’Équipe Cinéma de Sigoyer Bernard Bouché

A 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

‘’A.S.P.S. ’’ Association pour la Sauvegarde du Patrimoine de Sigoyer 
 
 
 

VERS DES JOURS MEILLEURS ! 
 

e jour, 17 juin 2021, nous avons enfin 

l’autorisation de ne plus mettre de 

masque quand nous ne sommes pas à 

l’intérieur… 
 

 
Voilà un bon début, mais il ne faut pas aller trop 

vite, brûler les étapes et reprendre… un confine-

ment supplémentaire. 

Gardons l’espoir… 

 

 

 Céüze vu depuis le lac de Pelleautier 

 
 

Que devient l’A.S.P.S. après ces mois de vie au 

ralenti, après ces rencontres furtives en es-

sayant de rester positif ? 

 

Notre association a perdu des membres qui fai-

saient vivre nos rencontres du mardi. Paix à 

leurs âmes. 

 

Pourtant, beaucoup de petites choses se sont 

passées. Nous avons participé au sentier qui re-

lie la grotte des Maquisards à la pépinière de 

Sigo. Nous avons prêté des photographies de 

Ceüze vers 1900 ainsi que de Ceüzette afin d’il-

lustrer des textes grand public. 

 

Beaucoup de groupes se sont arrêtés à Ravou-

rier pour avoir des commentaires qui allaient du  

Celtoligure à Céas en passant par Vière et les 

pierres remarquables.  
 

 

Encore une fois, nous avons collationné des 

photographies sur Sigoyer ancien. Merci à toutes 

et à tous pour cette confiance.  
 

Des renseignements très précis et importants 

nous permettent de mieux comprendre la vie à 

Céas et son abandon. 
 

Beaucoup de travail nous attend -peut-être- à 

l’automne 2021. 
 

Cela va d’une croix de Philogène à reconstruire, 

mais aussi à remettre en route nos expositions 

notamment la traversée du village aux temps an-

ciens.  
 

Chacune et chacun qui veut adhérer à l’associa-

tion A.S.P.S. est bienvenu. 
 

Nous attendons une rentrée en septembre en 

souhaitant vivement que tout sera possible. 
 

Passez un bel été en prenant soin des autres et 

de vous.  

Jean MAËRO 

 

C 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Association ‘’les 2 Céuse’’ 
 
 

Le 27 juin dernier, l’association 

‘’les 2 Céuse’’ a organisé la Course : 

Céuse ‘’Falaise Direct’’. 
 

e parcours tracé et balisé démarrait sur la 

place de la mairie pour se terminer au pied 

de la falaise. Comme pour tracer un trait 

d’union entre le village et la mythique paroi… 

 

A 9h00 pétantes, 27 concurrents se sont élan-

cés. Cette course mêlait des concurrents venus 

‘’pour essayer’’, et des cadors internationaux de 

la course de montagne. Et vous savez quoi ? 

Tous ont eu droit à la même récompense ! Une 

vue imprenable, et la satisfaction de s’être dé-

passé ! Le vainqueur, Julien Michelon, a mis à 

peine plus de 35 min pour atteindre la falaise. 

Quant à la gagnante, la skieuse alpiniste Ma-

rianna Jagercikova, il lui a fallu à peine 43 mi-

nutes et 45 secondes. 
 

Sept Sigoyards ont pris le départ : Laurent et Co-

rentin Bellino, Bastien et Laure Sabatier, Hervé 

Renchet, et Sylvain Boyrie. On peut aussi rajou-

ter Nicolas Renchet qui a lui bouclé le parcours 

en tant que serre file. Nul doute que ça le 

démangeait de mettre un peu la poignée dans 

l’angle… Bravo à eux ! Pour l’année prochaine, 

on a déjà commencé à prendre les inscriptions 

puisque Emilie et Laurent ont déjà fait part de 

leur souhait de prendre un dossard ! 
 

Céuse ‘’Falaise Direct’’ a été une aventure pour 

les coureurs, mais aussi pour les bénévoles ! 

Débroussaillage, un peu de paperasse, commu-

nication, retrait des dossards, balisage, chrono-

métrage, aiguillage des coureurs... Les tâches 

sont nombreuses. Et comme d’habitude, 

l’équipe  a  été  au  rendez-vous,  dans  la  bonne 

humeur ! Et nous vous remercions sincèrement 

pour cela… 
 

2021 était la quatrième année de la course. 

Nous allons voir ensemble quel avenir nous sou-

haitons lui donner. La développer ? La rendre 

plus populaire ? Y associer un événement fes-

tif ? Attirer des sportifs d’un plus grand péri-

mètre ? Plein de possibilités ! Et c’est à nous de 

choisir ce qui nous plait le plus. 
 

Une chose est sûre, Céuse ‘’Falaise Direct’’ sera 

donc là en 2022, reste à définir précisément 

comment. Et on espère vous y voir nombreux 

avec ou sans dossards ! 
 

Valentin, pour Les 2 Céuse 

 

L 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS…  
 

Les 2 Céuse – ‘’Falaise Direct’’ 2021 (suite) 
 

 

                

                           

                              Crédit photos : Ben Art et Ji Bé 
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VOUS AVEZ LA PAROLE…  
 

Jean-Baptiste Nicollet. (1772–1852) 
 

 

a remarquable aventure de ce sigoyard mérite 

d’être racontée en cette année du 200ème 

anniversaire de la mort de Napoléon 1er : elle 

illustre à la fois l’histoire locale et l’Histoire de la 

France.         
 

C’est dans l’ancien village de Sigoyer du Dô (du Dou, 

du Don) que vivaient les Nicollet-Dauderon, tout près 

du Château, dans la rue ou ruelle Chalençon. Après 

Gaspar, marié en 1611, puis de père en fils Claude, 

et Jean, fermier du moulin banal, Claude II, fermier et 

menuisier à l’Ayasse puis au Pareyret, et Jean II, né 

en 1722. Ce dernier aura enfin, en secondes noces et 

après sept filles, un garçon né le 23 janvier 1772, et 

qui aurait dû s’appeler Claude III ! Mais on le 

prénomma : Jean-Baptiste ! 
 

Jean-Baptiste a donc 17 ans en 1789. Il apprend par 

épisodes les différentes étapes de la Révolution qui 

arrivent dans nos campagnes par épisodes. Au 

printemps 1790, panique chez nos Seigneurs ! 

Jacques de Gruel (le père ou le fils ?) laisse dans son 

Château la Comtesse son épouse, avec son directeur 

de conscience et sa domestique, remonte le Baudon, 

rejoint Veynes par Châtillon le Désert et finit par 

s’échapper et émigrer… Jean- Baptiste a 20 ans 

lorsque les troupes Prussiennes, grossie des 

émigrés, sont vaincues par les troupes françaises à 

Valmy, en Champagne-Ardenne, le 20 septembre 

1792 ; le lendemain 21 septembre, est proclamée la 

1ère République ; et quelques jours plus tard l’armée 

autrichienne est repoussée à Jemmapes en Belgique. 
 

Et pendant ce temps-là, à Sigoyer-du-Dou, que se 

passait-t ’il ? 
 

On suit attentivement la confiscation des biens des 

Nobles émigrés et de l’Église, leur transformation en 

Biens Nationaux, les conditions de leurs ventes. 

Plusieurs habitants modestes peuvent ainsi acquérir 

des terres, des vignes ou des ‘’blaches’’ ; les consuls, 

qui avaient formulé depuis quelques années leurs 

‘’cahiers de doléances’’, veillent à l’impartialité de 

toutes les transactions. Les habitants du Château du 

village ne sont pas malmenés.  La Comtesse Marie 

Gabrielle  de  Caritat  de  Condorcet,  dont  un  cousin  

 

germain, Jean-Antoine, est le célèbre mathématicien 

et philosophe, est devenue la ci-devant citoyenne 

Gabrielle Caritat. En petite santé, elle est soignée par 

sa domestique Marguerite Salicon ; on attend qu’elle 

décède (en avril 1793) pour vendre le mobilier. Jean-

Baptiste Nicollet est donc aux premières loges, pour 

cette vente aux enchères, les 10, 11 et 12 mai 1793. 

On laissera à la Salicon deux pièces et quelques 

meubles jusqu’à son décès le 6 ventose An VIII, soit 

le 25 février 1800. 
 

Mais les armées alliées se réorganisent pour envahir 

la France. En 1793, l’Angleterre, les Provinces Unies 

(les Pays-Bas) et l’Espagne se joignent à la Prusse et 

à l’Autriche ! Des royalistes livrent Toulon aux Anglais. 

 

Il faut reprendre Toulon ! 
 

Les représentants du peuple requièrent des 

administrateurs des départements voisins, des 

hommes ! Dans les Hautes-Alpes, un bataillon de huit 

cents hommes ! 
 

 
 

 

Le siège de Toulon 1793 

  

Jean-Baptiste sera un de ceux-là ! Il se rend au lieu 

de rassemblement de Gap. Était-il accompagné 

d’amis sigoyards ? On ne sait, mais lors de la 

formation des compagnies, le 12 septembre 1793, il 

sera élu ‘’sous-lieutenant de la compagnie n°7, à la 

pluralité des suffrages’’.  

    

  

L 
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VOUS AVEZ LA PAROLE…  
 

Sans doute devait-il ce choix à l’instruction qu’il avait 

reçue à Sigoyer : il savait fort bien lire et écrire, la 

suite de son parcours le prouvera. Exerçait ces 

années-là à Sigoyer l’abbé Guichard, qui a laissé 

dans les registres de l’état-civil d’autres informations 

sur le climat ou les festivités. Et le théologien hébergé 

au Château du village pouvait aussi instruire 

quelques enfants.   

 

Mais ces huit cents hommes, 

ont-ils reçu une instruction 

militaire ?  Comment les a-

t’on équipés ? Un uniforme ? 

Des souliers ? Des bons de 

cantonnement, de repas ?  

Dès leur arrivée à Toulon, 

après cette longue marche à 

pied, ils sont placés sous les 

ordres d’un Capitaine 

nommé Buonaparte, ce qui 

ne sera pas sans 

conséquence pour notre 

concitoyen… 

 

Tous les historiens 

s’accordent pour reconnaître 

que les décisions prises par le Capitaine Buonaparte 

ont été décisives dans la reprise définitive de Toulon, 

en décembre 1793 ! Ce fut là le début d’une 

extraordinaire et fulgurante ascension ! 

 

La prise de Toulon 1793 

 

Le destin de Jean-Baptiste est maintenant scellé : il 

est devenu un inconditionnel de Napoléon 

Bonaparte, Capitaine puis Général puis Consul puis 

Empereur !       

Dans l’immédiat, il le suit dans ses ‘’campagnes 

d’Italie’’, d’où ils chassent les Autrichiens et où ils sont 

bien accueillis par la population. 

 

On peut retracer tout le parcours de Jean-Baptiste 

grâce à divers documents : depuis Toulon, il a pris du 

galon - il est promu lieutenant en 1795. Il débute mal 

les hostilités, blessé sérieuse-

ment à la poitrine lors de 

l’assaut des hauteurs de 

Millesimo, près de Savona. Il 

est soigné à l’Hôpital de 

Monaco.  Des certificats, des 

feuilles de route, un ordre du 

Général en chef Buonaparte, 

un ordre de paiement de 

solde, des lettres d’amis 

italiens qui l’avaient hébergé 

après des blessures, des 

ordres de déplacements, des 

convocations, permettent de 

retracer son parcours. Pour 

résumer, 7 campagnes, en 

Piémont, en Ligurie, en 

Toscane et même en 

Vénétie ! Le tout coupé de 

blessures, de retours en France pour se soigner, 

jusqu’en 1801. 

 

 

A 30 ans, portant le titre de ’’Lieutenant surnu-

méraire’’, il épouse une jeune gapençaise de 21 ans, 

Suzette Eyraud. Ils habitent d’abord au village, rue 

Chalencon (la cédille viendra plus tard !), ont des 

enfants … 

 



  29   
 

VOUS AVEZ LA PAROLE…  
 

Là, il faut ouvrir une parenthèse. Le premier enfant, 

une fille, en 1803, se prénomme Julie Victoire. La 

seconde, Suzanne, comme sa maman. Le troisième, 

un garçon, Scipion, ce qui n’était pas courant ! Le 

nom d’un Général Romain, surnommé l’Africain pour 

avoir vaincu les Carthaginois ! Quant au second 

garçon, il vient au monde le 15 août 1808, c’est-à-dire 

(le certificat de naissance le signale) : le jour de la 

naissance de notre empereur ! Donc on le 

prénomma Napolléon ! Suivront Jean-Baptiste 

Julien en 1810, puis Fidèle, en 1813.   

        

Lorsque Napoléon 1er, s’échappant de l’Ile d’Elbe en 

1815 pour reconquérir le pouvoir, remontant à Paris, 

traversa les Hautes-Alpes, de nombreux Sigoyards 

descendirent à La Saulce pour l’applaudir, 

provoquant quelques empoignades avec ‘’les 

royalistes’’, je gage fort que Jean-Baptiste était au 

premier rang ! Mieux, il reprend du service dans la 

nouvelle armée pendant les 100 jours, comme 

commissaire organisateur, à Briançon. 

 

Napoléon quitte l’île d’Elbe le 26 février 1815 

 
Après Waterloo, en 1815 donc, il n’a que 43 ans. Il 

entre au conseil municipal où il assure pendant des 

années le secrétariat des séances, et est élu maire 

en 1834. Il fait bâtir à ‘’l’Ayasse’’, dans le ravin du 

Baudon, mais un des nombreux débordements de ce 

torrent détruira la maison. Et la Royauté rétablie ne 

pardonnera pas : sa pension de Lieutenant sera 

diminuée, il finira ‘’demi-solde‘’. 

       

Il  meurt  le  10  novembre  1852,  à  80  ans,  et  le  

2 décembre de la même année Louis-Napoléon 

Bonaparte devient Napoléon III. 
 

La lignée de Jean-Baptiste se poursuivra d’excellente 

façon : l’année suivant sa disparition, naît son petit-

fils, François-Napoléon Nicollet, le plus célèbre de 

nos concitoyens. 
 

Commentaires : 
 

Tout le XVIème siècle a été, dans notre région, 

extrêmement froid. Fortes chutes de neige, gel, 

pluies abondantes, débordements des torrents, ponts 

emportés, incendies, maigres récoltes, Sigoyer n’a 

pas été épargné. Les importants évènements 

nationaux ont rajouté de nombreux changements 

dans la vie de nos ancêtres : ils en ont donc 

davantage de mérite. 
 

Plusieurs autres enfants de Sigoyer ont porté le 

prénom de Napoléon. L’Empereur a manifestement 

bénéficié des changements décidés par les 

assemblées nées de la 1ère République, la 

suppression des privilèges, des droits seigneuriaux et 

la vente des Biens Nationaux. 
 

Reste-t ’il des traces de ces évènements ?  
 

- Le cadastre montre les limites parallèles des 

parcelles du bois du Peyssier, autrefois propriété du 

Seigneur. Au trou d’Aunis, on retrouve aussi des 

séparations rectilignes. 
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- Le nom de la rue Chalençon est passé de Vière au 

Village actuel, grâce à Madame Sauzzède, fille de 

François-Napoléon Nicollet. ‘’Chalenssoun’’, ainsi 

prononçait-on, en patois local, le nom d’un des 

quartiers de l’ancien village, un des premiers 

disparus. Une ruelle y conduisait. Alors, cédille ou 

pas ? 
 

 -  Merci aux descendants des Nicollet-Dauderon, aux 

Archives Départementales, à l’Association 

Généalogique. 

 

 

 

Ces lignes ne sont pas un hommage à Napoléon Ier. 

 

- Les confinements dus aux évènements actuels 

nous invitent à des retours en arrière. Il me reste 

quelques exemplaires des brochures que j’ai 

écrites sur Vière, et aussi de mon petit livre sur la 

riche histoire de Sigoyer sur Tallard. 

 

               Michel ROBERT   -   printemps 2021. 
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Avis aux jardiniers 
 

i vous voulez encourager et développer la biodiversité à Sigoyer, attirer et protéger nos amies les 

abeilles, plantez dans votre jardin des Tisonniers de Satan ou tisons de Satan, nom scientifique : 

’’Kniphofia Uvaria’’. 

 

Cette fleur à longues grappes est une plante vivace originaire de la Province du Cap en Afrique du Sud. Elle 

est reconnaissable avec ses fleurs rouges, orange et jaunes, réunies en grappes denses au sommet d’une 

tige sans feuilles. Sa hauteur peut varier entre 0,50 et 1,50 mètre. Elle fleurit de juin à septembre. A cause 

du réchauffement de notre planète, cette plante ornementale s’acclimate bien au milieu montagnard de 

Sigoyer.  

 

Il suffit de les planter au Sud et de les pailler en hiver pour les protéger. 

 

Cette plante attire énormément les abeilles qui prélèvent le suc dans chaque goulotte. En pleine florai-

son, celles-ci butinent du matin jusqu’au soir avant de rentrer à la ruche pour fabriquer un bon miel de 

montagne.  

.                                                                                                         Jocelyne Bouché

 

  

S 
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HOMMAGES 
 

Henri Gourgaud 
 

Depuis le 21 mai 2021, Henri Gourgaud ne fait plus sourire les habitants du village qu’il avait appris 

à aimer et servir depuis 25 ans. 
 

Emporté par la maladie qu’il avait combattue pendant 2 ans, il s’est éteint à la maison médicalisée 

de Saint-Jean-Saint-Nicolas. 
 

Il a passé son enfance à Charnay-lès-Mâcon. Durant les vacances, il séjournait à Chorges chez ses 

grands-parents où il découvre la montagne, la nature et y restera très attaché. 
 

Employé des postes, il est muté à Sigoyer en 1997 en tant que receveur et facteur. 
 

Durant 25 années, il fait preuve d’une grande conscience professionnelle, aide les personnes en 

difficulté et rend service à la population. La proximité pour lui, ne sera pas une mission récemment 

remise au goût du jour. Il attire la sympathie de tous les habitants et de ses collègues de Gap et 

Tallard où il travaille en complément de Sigoyer. 
 

Henri Gourgaud ne traversera plus la place de l’église, il ne fera plus l’ouverture de la pêche, ne 

participera plus aux repas des chasseurs et des aînés et ne jouera plus aux cartes. 
 

C’est un pilier de notre village qui est parti quelques jours après son 58ème anniversaire. 
 

La commune s’est associée à la peine de sa famille et de ses nombreux amis. 
 

Il a été inhumé le 27 mai dans son village natal en Saône-et-Loire.  
Monique Para-Aubert 

 

___________ 

 

 

Valérie Chihigain 
 

Vous êtes très nombreux à connaître Valérie Chihigain et à savoir avec quel courage elle s'est battue 

pendant 7 ans pour continuer à vivre. 
 

Mais elle ne s'est pas contentée de survivre, elle a continué à vouloir. A vouloir chanter, à vouloir 

partager, à vouloir transmettre, à vouloir aider, à vouloir encourager, à vouloir râler, à vouloir se 

révolter, à vouloir découvrir, à vouloir rire, à vouloir fédérer. 
 

Elle a eu l'idée superbe de vouloir créer un lien pour le village que nous avons baptisé ’’Oyez 

Sigoyer’’ et que nous avons mis en place.  
 

C'est elle qui en était la principale ‘’administratrice’’, et si vous saviez comme elle était fière d'avoir 

dépassé les 100 inscrits !   
 

Elle nous avait appelées : la bande des quatre ! Nous allons continuer, Valérie, toutes les trois un 

peu boiteuses mais tellement nourries de ta richesse, de ton sourire et de ton regard si positif sur 

ceux que tu aimais.  
 

Tu pouvais nous faire croire que nous étions extraordinaires !!!!  
 

Merci est un mot trop faible mais merci quand même Valérie. 

                                           Corine, Isabelle et Françoise 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

L’Expédition ‘’Tara Océan’’ 
 

epuis le début de l'année scolaire nous suivons l'expédition Tara Océan. Nous notons 

régulièrement son déplacement sur un planisphère. Le bateau est parti pour une mission de 

deux ans pour étudier le microbiome et voir l'impact du réchauffement climatique et de la 

pollution plastique sur ces micro-organismes invisibles de l'océan.  
 

Nous avons un parent d'élèves, membre de l'équipage de Tara, qui est venu dans la classe nous 

expliquer le plancton et le corail. Il est parti deux mois sur le bateau. Nous avons aussi fait une visio-

conférence avec un scientifique présent sur le bateau. 

 
Les élèves de la classe de CP-CE1 

 

 

La programmation avec le robot Thymio 
 

 

Nous avons programmé des robots pour qu’ils suivent une ligne noire et qu’ils passent sur un pont. 

Nous avons d’abord étudié le robot Thymio pour découvrir ses différents rôles (suiveur). 

 

Ensuite nous avons fait au tableau puis sur une feuille les plans de situation du robot (Si les capteurs 

détectent quelque chose, alors le robot doit tourner, avancer…). 

 

Après nous avons programmé ces situations sur l’ordinateur.  

 

Enfin nous avons envoyé le programme à Thymio pour qu’il le réalise. 

D 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

Nous avons fait déplacer Thymio sur les océans d’un planisphère pour qu’il fasse comme le bateau 

de Tara. 

 

Nous avons décoré les robots avec des légos. 

  

 

A la fin nous avons programmé le robot pour qu’il franchisse deux ponts. 

 

Les élèves de CP et CE1 
 

 

 

 

 

  



  36   
 

DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

         Notre spectacle de théâtre CE1                                   
 

 

otre spectacle de théâtre s’est déroulé à la 

salle des 2 Céüze, le samedi 3 juillet. Il a 

commencé par la présentation du spectacle et 

puis… mystère... une invasion de Jupitériens. 
Vadim 

 

Nous avons préparé un spectacle qui s’appelle 

« L’invasion des Jupitériens ». Nous sommes 18 

élèves. Il y aura plusieurs scènes où les rideaux se 

fermeront et s’ouvriront. A 4 reprises les Jupitériens 

présenteront les différents tableaux. Nous avons mis 7 

mois à faire ce spectacle. J’espère qu’il plaira ! 
Lenny 

 

En premier, il y a la présentation du spectacle. En 

deuxième ce sont les Jupitériens. En troisième, il y a le 

musée « Vroum-vroum » et le musée « Gare aux 

animaux ». Après il y a l’émission scientifique 

« Émotion ». Et nous terminons par la poésie « Ma 

poupée Terre » 
Eevi 

 
 

Nous avons préparé une émission scientifique avec 

des photos humaines. Le présentateur et les deux 

scientifiques seront là. L’un des deux scientifiques 

s’appelle Professeur Bonheur. Et l’autre s’appelle 

Professeur Malheur. Le professeur Malheur dit du mal 

de la planète, contrairement au Professeur Bonheur. 

Alors ils ne sont pas du même avis. 
Elio 

 

Nous allons vous montrer notre spectacle Samedi 3 

juillet. Je suis un pingouin dans le musée « Gare aux 

animaux ». Je suis aussi un Jupitérien. Je fais les 

photos pour l’émission scientifique. Et je participe à la 

poésie. 
Alessandro 

Dans la scène du musée Vroum-vroum, il y a une 

voiture, une fusée et une moissonneuse. Il y a 

aussi un guide et deux visiteurs… et les 

spectateurs… 
Anouk 

 

Je jouerai un Jupitérien. Je dois faire peur au 

public. On a fait des affiches du spectacle. 
Lorenzo 

 

Je suis un requin dans la scène du 

musée « Gare aux animaux ». 
Magali 

 

Dans le spectacle je suis un Jupitérien. J’ai aussi 

un autre rôle : je fais la moissonneuse dans le 

musée « Vroum-vroum ». Et je participe à la 

poésie. 
Mathis 

 

Dans notre spectacle de théâtre, les Jupitériens 

prennent en otage le public. Puis ils parlent 

chacun leur tour pour dire aux Terriens qu’ils 

polluent leur planète. Et cette pollution risque 

d’arriver jusqu’à Jupiter. 
Adel 

 

Le musée « Vroum-vroum », ce sont des objets 

comme la voiture, la fusée, la moissonneuse 

batteuse qui n’existent plus. Le musée « Gare 

aux animaux ! », il y a le lapin, le lézard, le 

pingouin et le requin qui ont disparu de la Terre. 

Dans l’émission « Émotion », il y a le professeur 

Bonheur et le professeur Malheur.  
    

Océane

 

 

N 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

Notre spectacle de théâtre CP 
 

Je fais le présentateur dans l’émission Émotion. (Gaspard) 
 

Je voudrais vous présenter notre spectacle. Nous avons travaillé beaucoup. (Garance) 
 

Des Jupitériens menacent les gens. (Lyam) 
 

Je fais le lézard. Et je montre une image de pollution. (Rémi) 
 

On fait le spectacle à la salle des fêtes. (Louis) 
 

Je fais la visiteuse dans le musée « Vroum-vroum ». (Enola) 

 
 

 

Animations extérieures pour les maternelles 
 

 

Durant le mois de juin, chaque après-midi, Quentin, Directeur et enseignant des maternelles organise 

avec ses élèves un atelier vélo sur la place de l’Église. 
 

Chaque enfant apprend à son rythme à maîtriser son vélo en respectant le ‘’Code de la Route’’ (stop, 

passage piétons, feux tricolores, changement de direction - gauche/droite). 

 
 

CM1/CM2  L’Île extraordinaire 
 
 

« L’île extraordinaire » de Pierre André Magnin : j’invente une suite. 
 

ais cela ne lui suffisait pas encore au capitaine. Il voulait de la viande. De la 

viande fraîche. Alors il fit le tour de l’île à la recherche de viande. Puis il 

chercha au centre de l’île. Il trouva à l’intérieur du volcan d’autres variétés de 

plantes et là, sur un arbre, il trouva un autre oiseau. Alors il le mangea. En croquant dans 

la cuisse, il savoura une multitude de goûts merveilleux. Alors il devint fou de ce goût et 

mangea son ami. Du coup il devint très triste. Alors il se suicida. 
 

Mathurin Vigreux 

  

M 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
Ma critique du spectacle "L’île extraordinaire" 
Interprété par Jacques Patron et Emilie Reignier 
 

J’ai adoré ce spectacle, c’est une pièce jouée en duo. Il était très drôle. Mon moment 

préféré, c’est quand Émilie, la comédienne joue le capitaine et que Jacques le comédien 

arrive et dit que ça doit être lui le « grand » capitaine car il est plus grand qu’Émilie. J’ai 

aussi bien aimé quand le capitaine donne des ordres aux mouettes (le public) et quand il 

pourchasse l’oiseau car le regard de tueur du capitaine était super. Ce qui m’a amusé, c’est 

quand le capitaine chante qu’il est le plus fort de l’île. 

Ce qui m’a plu, ce sont les situations burlesques et les mimiques de l’oiseau devant la photo 

du capitaine. J’ai aussi été impressionné quand Émilie est rentrée entièrement dans la 

petite malle. 
Abel Planche Charle   

 

Ma critique du spectacle "Lîle extraordinaire" 
 

A l'attention des deux comédiens : 

"Jacques et Émilie, j'ai aimé votre spectacle parce que les bruitages sont bien choisis 

surtout quand Émilie a joué de la clarinette et aussi les accessoires sont bien choisis. J'ai 

aussi bien aimé quand Jacques la poursuit. Aussi quand vous faites le jeu du 'chifoumi'. 
Loris Pagni 

 

Mon arrivée en juin à l'école de Sigoyer 
 

Je m’appelle Naïa, j'ai 8 ans, j’ai une sœur et un frère. Je suis rentrée dans ma nouvelle 

école à Sigoyer le vendredi 18 juin 2021. Ma nouvelle maitresse m’a présentée, et dès que 

j’ai passé le portail, j’ai eu une amie qui s’appelle Jade et qui est très gentille. 
Naïa Rohat 

 

 

CM1/CM2  Vière 
 
 

Vière 
 

Lors de notre sortie à Vière, j’ai appris que sept familles de seigneurs ont habité à Vière 

à des époques différentes : Les Gras, les Amat, les Guers, les Montorsier, les Rame et 

les DE GRUEL.  En 1720 Sigoyer s’appelait Sigoyer du Dô. 
 

De chaque côté de Vière, coule un torrent, l’un s’appelle le Baudon et l’autre le Picenton. 

Les habitants sont partis de Vière à la fin du XIXe siècle, à cause des maisons qui 

tombaient dans le ravin parce que les torrents emportaient la terre. Si une pierre qui 

servait de repère était à moins de douze pas du ravin, il fallait qu’ils partent. L’église a 

été reconstruite dans le nouveau village en 1850. Les deux dernières personnes qui ont 

vécu à Vière s’appelaient, le Barbu et la Cantonnière. 
    Cloé Balandras 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
Vière 
 

Vière est l’ancien village de Sigoyer. Il est entouré de deux torrents : 

Le Picenton et le Baudon. L’ancien nom de Vière est Sigoyer du Dô. La dernière famille de 

nobles qui a habité à Vière est la famille de Gruel. 
Yann PARA 

 

Notre visite de Vière le 1er juin 2021 
 

Avant, Vière s’appelait "Sigoyer du Dô". A Vière, il y a deux torrents : le Baudon et le 

Pissenton. 

 Nous avons découvert des quartiers : La Ville, Notre Dame…….        

Sept familles de seigneurs ont vécu à Vière : les AMAT, les GUERS, les DE GRUEL, les 

MONTORSIER, les GRAS et les RAME. 

Auprès du château, il y a un puits. Nous avons vu l’Auberge du midi et les voûtes de 

plusieurs maisons. Nous avons vu une pierre tombale. 

Alors que plusieurs maisons allaient tomber dans le ravin, le conseil municipal a décidé de 

placer une pierre ‘ repère’. Quand elle serait à 12 pas du ravin, les habitants devraient 

quitter le village. Les deux personnes qui ont quitté le village en dernier sont le Barbu qui 

est parti en 1934 et la Cantonnière en 1936. Le conseil municipal a décidé de partir en 

1845 et on a reconstruit l’église en 1850. 
 Maïlys Paris 

 

CM1/CM2  Chèvrerie 
 

Le troupeau de la chèvrerie de Céüze 
 

es chevriers ont 31 chèvres dans le troupeau. Ils ont 2 boucs. Ils ont des Alpines 

chamoisées, des communes provençales et des Saanen. Ils pourraient avoir la 

chèvre du Rove. 

La chèvre vit en moyenne 8 à 9 ans. 

Les chèvres mangent de l’herbe fraiche, du foin de luzerne, du grain. Leurs plantes 

préférées sont les fleurs. La taille de leur parc est de 1 hectare pour 3 chèvres. 

Elles produisent 2,5 litres de lait par jour en moyenne, seulement 2 litres en ce moment 

à la chèvrerie de Sigoyer. 
Mael Grégoire 

 

 

     Faisons connaissance avec le troupeau de la chèvrerie 
 

Le troupeau de la chèvrerie de Céüse contient 31 chèvres, 2 boucs et 10 chevreaux. Dans le troupeau 

il y a un chef, une meneuse de troupeaux et le reste du troupeau. Les chevreaux ne sortent pas dans les 

pâturages avec les chèvres, on laisse les chevreaux à l’intérieur. Nous avons emmené les chèvres dans 

les pâturages et nous sommes allés voir les cochons et deux poneys des chevriers. 
 

Eloïse Boyrie 

L 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 Comment traire une chèvre ? 

 

Lors de notre visite à la chèvrerie du col des Guérins, nous avons appris comment traire 

les chèvres. 

Tout d’abord, on prend un sac de granulés pour les chèvres pour qu’elles restent calmes. 

Une fois qu’elles sont prêtes on prend un chiffon pour désinfecter les mamelles. 

Puis on attrape les mamelles et on pince avec le pouce et l’index pour faire sortir le lait. 

Mais attention si on voit que le lait est rose, il ne faut pas le prendre parce que la chèvre 

saigne.  Pour bien vider les mamelles il y a les manchons reliés à des tuyaux pour aller 

dans un tank à lait.                                                     
Lorenzo Bertolino 

 

A la chèvrerie de Céüze: 

La fabrication du fromage de chèvre 
 

Étape 1 : On trait les chèvres jusqu’à ce que les mamelles se vident. 

Étape 2 : On refroidit le lait à 30 °. 

Étape 3 : On enlève le petit lait et on le donne aux cochons car ils en raffolent. 

Étape 4 : On fait sécher le pré-fromage qu’on appelle le caillé pendant 24 h. 

Étape 5 : On moule le caillé. 

Étape 6 : On sale le caillé puis on le refait sécher pendant 24h. 

Étape 7 : On obtient un fromage. 
 

On peut le faire sécher plus ou moins pour l’affinage. 
Arthur Bédénik 

 

CM1/CM2  Randonnée sur Céüze 
 

Randonnée pour découvrir Céüze ! 
 

Mardi 8 juin, nous sommes allés marcher sur les flancs de Céüze. Nous sommes montés 

par le chemin des grimpeurs appelé « le kilomètre vertical ». 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
Nous avons fait des pauses pour rester solidaires et pour que la maîtresse nous donne 

une clé de détermination des feuillus et des conifères. 

Nous avons goûté des jeunes feuilles de hêtre. 

Ensuite, nous sommes redescendus par les pépinières de Sigot.  Ces pépinières ont 

permis de reboiser Céüze entièrement. Les habitants de Sigoyer ont construit de 

grandes terrasses pour faire pousser les petits arbres. 

Le but était que ces arbres soient habitués aux rudes conditions de la montagne de 

Céüze. 

 

Sur la route pour redescendre nous avons vu des panneaux qui expliquent l’évolution de 

la végétation de Céüze. Nous avons rejoint la piste forestière de la forêt domaniale.  

Nous avons vu des orchidées qui sont des espèces protégées. Par contre nous n’avons 

pas vu la benoîte « Geum heterocarpum » endémique de Céüze. 
 

Esteban et Timothé 
 

Notre spectacle de théâtre  
 

Tous sur les planches en 2021 ! 
 

ette année, avec la classe nous créons un spectacle de théâtre. Nous avons 

commencé par des jeux d’improvisation en novembre et depuis la fin du mois de 

janvier nous sommes dans la création.  

Nous avons eu l’aide de deux comédiens experts : 

Jacques et Émilie pour créer notre pièce de 

théâtre. 

Pour commencer, nous avons choisi un thème : le 

développement durable. Ensuite, nous avons choisi 

les personnages, les dialogues et nous avons 

construit différents ‘’tableaux’’. Les tableaux 

sont des scènes (des parties avec les mêmes 

personnages dans un même lieu). Seulement à la fin, nous avons réfléchi à nos costumes. 

C 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

Nous avons appris nos textes. Après une bonne semaine, nous avons joué la pièce de 

théâtre devant la maîtresse, de nombreuses de fois en faisant des petites améliorations 

à chaque fois. Et ensuite, nous avons joué devant tous les élèves de l’école, et devant 

Jacques et Émilie. 

Et dernière étape : jouer devant les parents le 3 juillet. 
                                                                 Louison et Maïlys 

 

La grotte des maquisards 
 

Des questions sur la grotte des maquisards ? On y répond ! 
 

Où est située la grotte des Maquisards ? 

Elle est située au pied de Céüze, sur la gauche en allant vers les gros blocs d’escalade. 
 

Que s’y est-il passé ? 

Pendant la Seconde Guerre Mondiale, la grotte des maquisards était occupée par des 

Résistants jusqu’à ce qu’un Gapençais les trahisse. Tous ont été envoyés dans des camps 

de concentration et un seul est revenu. 
 

Que faisaient les Résistants ? 

Ils se cachaient pour mener des actions qui contrariaient les plans des Allemands. La 

veille de l’arrestation, ils avaient fait sauter la centrale électrique de La Saulce. 

Les actions ont continué même après l’arrestation et des containers avec des armes, des 

munitions et du ravitaillement ont été largués par les Anglais par avion sur Céüzette. 
 

                                               Thaïs Bunge et Jade Cardia 

 

Vallonpierre 
 

Expédition à Vallonpierre ! 
 

ous, les élèves de CE2/CM, sommes partis en expédition dans les montagnes de 

notre département et plus précisément dans la vallée du Valgaudemar. A la 

Chapelle en Valgaudemar nous avons changé de car pour partir en randonnée du 

parking du Crépon. De notre point de départ, nous avons pris le sentier du Ministre (l’âne 

était surnommé ‘’le ministre’’), puis le GR 54 qui serpente en direction du refuge de 

Vallonpierre. 
 

 Nous avons traversé plusieurs pierriers et des torrents grâce à des passerelles. Dans 

cette zone du parc des Écrins, nous avons eu la chance de voir quinze chamois, des 

marmottes (un véritable HLM du dessus du refuge !) et des rapaces (vautours). 
 

Les alpages sont occupés par les brebis. Le berger nous a dit que le troupeau est composé 

de 460 moutons et protégé depuis cette année par cinq chiens de protection.  

  

N 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
Les brebis passent la nuit dans un enclos autour de la cabane du berger. Du coup, les 

plantes comme la rhubarbe des moines (Rumex), les orties et les trolles d’Europe qui 

aiment l’azote sont très présent dans cette zone. 
 

Nous avons découvert plusieurs plantes typiques de la montagne : 

- la digitale, toxique ou utilisée en médecine car elle contient de la digitaline qui fait   

augmenter le rythme cardiaque. 
- le lys orangé et le lys martagon 

- le rhododendron 

- la soldanelle qui pousse juste après la fonte des névés. 

 

 

Arrivés au refuge, nous avons été époustouflés par le paysage et la vue sur le Sirac (avec 

des dents de scie), le pic Jocelme, les Bans et les Rouies. 
 

On a tous adoré cette randonnée ! 
Les CE2/CM 
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ÉTAT- CIVIL 1er SEMESTRE 2021  

NAISSANCE 

• LOMBARD Lola née le 24 mars 2021  

• SAUBUSSE Jeanne née le 24 mars 2021 

• RAMON Corentin né le 29 avril 2021 

• BOUDOUARD Emmy née le 20 mai 2021 

 

MARIAGE 

• COCHERIL Romain et RABER Ann mariés le 29 mai 2021 

 

 
 

DECES 

• DELTOUR Ghislain décédé le 9 janvier 2021 

• JEANSELME René décédé le 20 janvier 2021 

• LIEVRE Henri décédé le 10 février 2021 

• GOURGAUD Henri décédé le 21 mai 2021 

• CHIHIGAIN Valérie décédée le 30 mai 2021 

 

 

 

 

 


